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COMPTE RENDU SUCCINCT DE LA REUNION DES MEMBRES

DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 30 MARS 2006

L’an deux mil six, le jeudi 30 mars à vingt heures trente précises, les membres du conseil municipal, légalement et individuellement convoqués le 23 mars 2006, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de Monsieur François PUPPONI, Maire.

Etaient présents : Dominique STRAUSS-KAHN, Annie PERONNET, Annick MORIN, Antoine ESPIASSE, Albert WILKOWSKY, Michel GEVREY, Fernand SILLAM, Annick LASSOT, Jeanne GOMEZ, Jean RISMONDO, Michel WAKSBERG (Adjoints au Maire), Chantal GOURINEL, Matata JACQUES, Dominique PIEDOUE, Isabelle BERESSI, Evelyne PLANSON, Jacques SALOME, Ali ABCHICHE, Linda UZAN, Katchik KATCHIKIAN, Mourad CHIKAOUI, Philippe CLERC, Flany NIMAGA, Abdou SOILIHI, Stéphanie ADLUN, Sylvain RAMSAMY, Nadia BEN HAMOUDA (Conseillers Municipaux).

Représentés par pouvoir :

Eric MORADEL

pouvoir à Antoine ESPIASSE

Albert HADDAD
pouvoir à Fernand SILLAM

Janine HADDAD
pouvoir à Isabelle BERESSI

Maria CHATELLIER
pouvoir à Annick MORIN

Nathalie BELLITY
pouvoir à Jeanne GOMEZ

Edmond-Pierre DAVID
pouvoir à Chantal GOURINEL

Emilie LE SAULNIER
pouvoir à Annie PERONNET

Patrick HADDAD
pouvoir à Jean RISMONDO

Absente excusée : 

Romana NAVARRE
Absents : 

Bernadette MALANDA, Jean-Claude MESTRE, Brigitte COUTRIX, Sophie JACQUEST, Rémy  SMADJA, Gérard UZAN, Charles SOUFIR, Alain AMRAM
Secrétaire de Séance : 

Isabelle BERESSI

__________________

Le Conseil,

I DIRECTION GENERALE DES SERVICES

1.1 Prend acte des décisions du maire prises dans le cadre de sa délégation de pouvoir

1.2 Autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de partenariat avec la Chambre de Commerce et d’Industrie de Versailles Val d’Oise / Yvelines pour l’opération « Charte Qualité » basée sur l’accueil dans les secteurs du commerce, des services, des cafés, des hôtels, des restaurants et des activités touristiques, à compter du 1er avril 2006 jusqu’au 31 décembre 2009

II Direction des ressources humaines

2.1 Approuve la modification du tableau des effectifs et la création de l’emploi de directeur des préventions et coordinateur du CLSPD

moyens

III Direction des finances

3.1 Approuve le compte de gestion 2005 de la commune

3.2 Approuve le compte de gestion 2005 du budget annexe de l’assainissement

3.3 Approuve le compte de gestion 2005 du budget annexe des pompes funèbres

3.4 Approuve le compte administratif 2005 de la commune

3.5 Approuve le compte administratif 2005 du budget annexe de l’assainissement et procède à la détermination et l’affectation définitive du résultat

3.6 Approuve le compte administratif 2005 du budget annexe des pompes funèbres et procède à la détermination et l’affectation définitive du résultat

3.7 Vote le budget primitif 2006 de la commune de Sarcelles :

Section d’investissement :

Dépenses :
37 150 362,15 €

Recettes :       
37 150 362,15 €

Section de fonctionnement :

Dépenses :
67 215 919,64 €

Recettes :
67 215 919,64 €

Décide de maintenir les taux de la taxe d’habitation, le taux des taxes du foncier bâti et du foncier non bâti.

Autorise Monsieur le Maire à contracter les emprunts dans la limite des inscriptions budgétaires et vote les subventions suivantes :

· Comité d’Action Sociale et Culturelle (CASC) : 282 000 euros

· Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) : 5 278033,21 euros

· Caisse des Ecoles : 836 306 euros

3.8 Vote le budget primitif 2006 du service annexe de l’assainissement

Section d’investissement :

Dépenses :
3 755 048,23 €

Recettes :         
3 755 048,23 €

Section de fonctionnement :

Dépenses :
3 056 541,99 €

Recettes :
3 056 541,99 €

3.9 Vote le budget primitif 2006 de la régie des pompes funèbres :

Section d’investissement :

Dépenses :    
35 446,42 €

Recettes :
35 446,42 €

Section d’exploitation :

Dépenses :
55 181,91 €

Recettes :
55 181,91 €

developpement et prospective

IV Service de la vie associative et citoyenne

4.1 décide de l’attribution d’une subvention de fonctionnement aux associations et organismes divers pour l’année 2006

4.2 Décide de l’attribution d’une subvention de fonctionnement aux associations sportives pour l’année 2006

V Mission copropriétés en difficulté

5.1 Sollicite des subventions auprès de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine et de la Caisse des Dépôts et Consignations dans le cadre d’une étude diagnostic de 5 copropriétés avec le cabinet OZONE

education et formation

VI Direction des affaires scolaires

6.1 Décide d’allouer une subvention aux écoles maternelles et primaires dans le cadre de projets pédagogiques pour l’année scolaire 2005-2006

VII Service municipal jeunesse

7.1 Approuve les termes de la convention de partenariat avec l’ANCV concernant une dotation de 75 000 euros en chèques-vacances pour soutenir le départ en vacances de jeunes adultes

VIII Maison de quartier

8.1 Approuve le projet social 2006-2009 de la maison de quartier des Vignes Blanches et autorise Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir entre la Caisse d’Allocations Familiales du Val d’Oise et la ville de Sarcelles

8.2 Sollicite auprès de la Fédération Départementale des Centres sociaux et socioculturels une subvention, calculée sur une base prévisionnelle de 200 participants, dans le cadre d’un repas de quartier organisé par la Maison de quartier Valéry-Watteau

administration generale

IX Service documentation / archives

9.1 Décide de l’adhésion de la commune, pour un montant de 95 euros, à l’Association des Archivistes Français pour l’année 2006

direction generale des services techniques

X Direction des réseaux

10.1 Autorise Monsieur le Maire à conclure un avenant n° 1 au marché relatif à la réfection des réseaux d’assainissement d’eaux usées de la rue Théodore Bullier, fixant le nouveau montant du marché à 386 391,12 euros TTC

XI Cadre de vie

11.1 Autorise Monsieur le Maire à signer, avec l’entreprise PHILIPPE VEDIAUD Publicité, le marché de mise à disposition de mobiliers urbains publicitaires et non publicitaires sur l’ensemble du territoire de la ville de Sarcelles, pour une participation aux recettes publicitaires de 33 %

11.2 Autorise Monsieur le Maire à signer, avec l’entreprise PINSON PAYSAGES en groupement avec ESPRIT PASSAGE, le marché d’entretien des espaces verts ouverts au public, pour un montant de 533 091,03 euros HT

11.3 Autorise Monsieur le Maire à signer, avec l’entreprise TANSALP, l’avenant n° 1 au marché relatif à la création et à la réhabilitation des aires de jeux pour le lot n° 5 : création de terrains multi-sport et réhabilitation de terrains de proximité, portant au 28 avril 2006 la date d’achèvement des travaux

11.4 Approuve le protocole transactionnel avec la société REP relatif à la collecte de déchets et autorise le versement d’une indemnité de 27 439,38 euros TTC

XII Cellule subventions

12.1 Approuve le projet de construction de bâtiments provisoires pour le groupe scolaire Chantepie et sollicite des financements auprès du Département et de l’Etat 

XIII Direction de l’urbanisme et des affaires foncières

13.1 Décide de l’acquisition d’un droit au bail commercial d’un local situé 76 rue Pierre Brossolette, pour un montant de 14 000 euros, de la location de ce local auprès du propriétaire, pour un montant annuel de 6 263,64 euros et de sa mise à disposition à l’association INVEN’TERRE pour la création d’un Espace Info Energie

XIV Service bâtiments

14.1 Autorise Monsieur le Maire à signer le marché relatif à la construction de bâtiments provisoires et la démolition partielle du groupe scolaire Jean Jaurès avec : 

- pour le lot n° 1 (désamiantage et démolition de bâtiments) l’entreprise
MELCHIORRE, pour un montant de 177 286,90 euros HT,

· pour le lot n° 2 (acquisition et installation de bâtiments modulaires) l’entreprise OBM, pour un montant de 1 789 526,00 euros HT sans option

14.2 Autorise Monsieur le Maire à conclure un avenant n° 1 avec l’entreprise E.T.I. pour le lot n° 1 du marché relatif à la restructuration de l’école élémentaire Jules FERRY ayant pour objet d’entériner les modifications, adaptations et sujétions techniques

XV Direction du patrimoine

15.1 Autorise Monsieur le Maire à signer, avec la société SOPAREC, l’avenant n° 1 au marché d’exploitation des installations de chauffage 

15.2 Décide d’indemniser, suite à une fuite d’eau survenue durant l’été 2005, l’attributaire du logement de fonction situé 18 avenue Paul Cézanne, d’un montant de 989,66 euros

15.3 Donne son accord pour l’attribution de locaux d’habitation, à hauteur de 50% du montant du loyer, au Commissaire principal de Sarcelles

Questions diverses

· Décide que la ville de Sarcelles est déclarée zone hors expulsion locative et qu’aucune personne ou famille ne sera expulsée pour des raisons économiques ou à cause des effets de l’insécurité sociale

· Prend acte du manifeste de l’intergénération

Le Maire,









Conseiller Général









François PUPPONI

Le Maire certifie que le présent compte rendu a été affiché le

A la porte de la Mairie

Pour le Maire et par délégation

La Directrice Générale Adjointe des Services
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